
 

LA PRATIQUE DES CONTRATS DE TRAVAIL 

Comment choisir les contrats les plus adaptés à vos projets?  

Comment rédiger les clauses spécifiques ?  

Comment maîtriser les différents avenants?  

Comment valider le recours aux CDD et à l'intérim ?  

Comment mettre en œuvre la période de mobilité externe sécurisée ou les modifications 

concernant les temps partiel prévues par la Loi de Sécurisation de l'Emploi ?  

Autant de questions auxquelles les participants seront capables de répondre à l’issue de la 

formation. 

Objectifs 

 

  Maîtriser les différents types de contrat de travail en identifiant les atouts, contraintes et risques.  

  Conclure le contrat le plus adapté (temps plein ou partiel, CDI, CDD, interim, etc…).  

  Rédiger les clauses spécifiques du contrat de travail.  

  Recourir aux CDD, à l'intérim ou aux contrats aidés. 

Durée 

 

2 jours en présentiel 

Public 

 

 Responsables d'unités, d'établissements, de business unit.  

 Responsables d'équipe, Managers de proximité.  

Prérequis 

 

Cette formation ne nécessite pas de prérequis. 

Le détail du programme est communiqué sur demande et à titre indicatif. 

Il pourra être modifié en fonction des attentes et des besoins des stagiaires ou de l’entreprise 


